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Rapport du Conseil d’Etat 
au Grand Conseil concernant le rapport de gestion de l’exercice 
2016 de la Fondation Genève Tourisme & Congrès  

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

Conformément aux articles 3, alinéa 4, de la loi sur le tourisme, du 24 juin 
1993 (LTour; I 1 60), et 4 du règlement d’application de la loi sur le 
tourisme, du 22 décembre 1993 (RTour, I 1 60.01), notre Conseil vous 
transmet pour information le rapport de gestion de l’exercice 2016 de la 
Fondation Genève Tourisme & Congrès. 

Il s’agit du cinquième rapport de gestion émis par la Fondation Genève 
Tourisme & Congrès. 

Notre Conseil souhaite souligner ce qui suit : 

Le conseil de fondation se compose de 11 membres représentant, eu égard 
à leur contribution au financement du tourisme, les milieux de l’hôtellerie, de 
la restauration, du voyage, du commerce et autres secteurs de l’économie 
genevoise concernés par la promotion touristique, ainsi que l’Etat de Genève, 
la Ville de Genève et les autres communes genevoises. Il s’est réuni à 
8 reprises en 2016. 

Au niveau des produits, le revenu lié à la taxe de séjour, net des frais de 
perception du département des finances, est de 16 375’908 F pour l’année 
2016, montant supérieur à celui de 2015, soit 15 343’701 F et légèrement 
supérieur au budget fixé à 15 663 176 F. 

Le total des produits réalisés par la fondation s’élève à 23 415 284 F. 

Au niveau des charges, l’attribution pour la Geneva Transport Card en 
2016 s’élève à 3 234 182 F. Les frais d’administration et de fonctionnement 
pour l’année 2016 s’élèvent à 6 853 857 F, en diminution de 4,10% par 
rapport au montant budgeté de 6 971 248 F. 
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La « réserve pour manifestations à caractère international » a été 
reconstituée à 400 000 F, en tenant compte des attributions de l’année 2016 et 
par utilisation de 87 000 F au capital libre. Pour rappel, le règlement 
d’organisation de la Fondation Genève Tourisme & Congrès prévoit une 
réserve d’un montant minimum de 300 000 F pour un maximum de 
500 000 F. 

A noter que le Geneva Lake Festival a enregistré une perte de 
3 498 810 F. Le total des produits de la manifestation est de 6 624 741 F et 
les charges s’élèvent à 10 123 551 F. 

La Fondation Genève Tourisme & Congrès clôture l’année 2016 sur un 
déficit de 3 261 645 F. 

Au niveau opérationnel, l’année 2016 a été marquée par les éléments 
suivants : 

– le lancement de la marque « Genevalive » simultanément au nouveau site 
Internet de Genève Tourisme « geneve.com », qui a été lancé avec de 
nombreuses nouvelles fonctionnalités; 

– la dotation au département marketing d’une équipe de collaborateurs 
spécialisés dans la promotion directe auprès des consommateurs finaux; 

– l’adoption par le Bureau des congrès d’une organisation par clusters 
(domaines d’activité), notamment en développant l’expertise de ses 
collaborateurs; les retombées économiques des congrès amenés par son 
intermédiaire ont dépassé les 80 millions de francs; 

– la réalisation de la première édition du Geneva Lake Festival du 3 au 
13 août 2016; cette édition visait la mise en place d’une configuration 
renouvelée et plus qualitative ainsi qu’un nouveau positionnement des 
forains et des stands. 

 
Au bénéfice de ces explications, le Conseil d’Etat vous invite, Mesdames 

et Messieurs les députés, à prendre acte du présent rapport. 
 

 
AU NOM DU CONSEIL D’ÉTAT 

 La chancelière : Le président : 
 Anja WYDEN GUELPA François LONGCHAMP 

 
 
Annexe : 
Rapport d’activité 2016 de la Fondation Genève Tourisme & Congrès  
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